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ART. 2 N° 36

ASSEMBLÉE NATIONALE
12 février 2021 

DROIT À L'AVORTEMENT - (N° 3879) 

Commission  

Gouvernement  

Non soutenu

AMENDEMENT N o 36

présenté par
Mme Bono-Vandorme

----------

ARTICLE 2

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à conserver les clauses de conscience spécifiques des médecins.


